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(54) Marquage technique, en particulier pour véhicule, notamment pour aéronef

(57) Dispositif pour l’apposition d’un marquage vi-
suel sur une face à marquer d’un support rigide (1) prêt
à l’usage, qui comprend un ensemble qui est substan-
tiellement inextensible, présente un certain degré de
flexibilité, forme un empilement multicouche cohérent
plat et mince incluant, un dos de protection (6), un support

marqué (7), un pochoir (8) et un avers d’application (9),
limité par un bord périphérique (22) avec une adhésion
de sa face arrière (23) et de la face avant du pochoir (21)
apte, lors de la mise en oeuvre du dispositif (1), à per-
mettre l’enlèvement de l’avers d’application (9) par pe-
lage.
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Description

[0001] L’invention est relative au marquage technique,
en particulier pour un véhicule, et notamment pour un
aéronef ou engin spatial.
[0002] Elle a pour premier objet un dispositif pour l’ap-
position d’un marquage visuel sur une face à marquer
d’un support rigide prêt à l’usage, pour deuxième objet
une collection de tels dispositifs, pour troisième objet un
kit pour l’apposition d’au moins un marquage visuel sur
au moins une face à marquer d’au moins un support ri-
gide comprenant un tel dispositif, et pour quatrième objet
un procédé de mise en oeuvre d’un tel dispositif.
[0003] L’on sait qu’un aéronef comporte sur son fuse-
lage et sa voilure un marquage technique à des fins
d’identification, d’utilisation, de contrôle, de sécurité de
l’aéronef dans son ensemble ou des pièces, sous-en-
sembles ou ensembles de celui-ci. Dans le contexte de
l’invention, on entend par « marquage », un ou plusieurs
signes tels que lettre, chiffre, symbole, dessin...
[0004] Pour un aéronef donné, de tels marquages sont
en nombre relativement importants, par exemple plu-
sieurs dizaines. Ils sont le plus souvent d’une taille limi-
tée, par exemple n’excédant pas de l’ordre d’une dizaine
de centimètres. Ces marquages sont à apposer sur des
faces rigides, plutôt lisses, planes ou le plus souvent lé-
gèrement courbes. Ces marquages sont à apposer dans
des emplacements très précis. Dans certains cas, les
emplacements sont d’accès facile, mais dans d’autres
cas, les emplacements sont plutôt d’accès mal commo-
de. Ces marquages sont apposés sur le fuselage ou la
voilure alors que celui-ci a été peint et, selon les cas,
partiellement verni. Ces marquages doivent avoir une
très faible épaisseur et être incorporés de façon aussi
intime que possible au fuselage ou à la voilure de façon
à éviter toute saillie. Ces marquages doivent pouvoir être
appliqués de façon rapide et avec le risque d’erreur mi-
nimal. Enfin, ces marquages sont prévus de sorte à être
recouverts d’une ou de plusieurs couches de vernis ou
analogue.
[0005] L’invention a pour but de proposer un marquage
qui répond à toutes ces exigences.
[0006] Le document US2007036929 décrit un film min-
ce polymère destiné à être appliqué sur un aéronef.
[0007] A cet effet, selon un premier aspect, l’invention
a pour objet un dispositif pour l’apposition d’un marquage
visuel sur une face à marquer d’un support rigide prêt à
l’usage, qui, à l’état prêt à sa mise en oeuvre, comprend
un ensemble qui est substantiellement inextensible, pré-
sente un certain degré de flexibilité, forme un empilement
multicouche cohérent plat et mince incluant, d’arrière en
avant :

- un dos de protection, limité par un bord périphérique,
sur la face avant duquel se trouve l’empilement mul-
ticouche, apte à être enlevé par pelage en vue de la
mise en oeuvre du dispositif,

- un support marqué, mince, pourvu du marquage, li-

mité par un bord périphérique situé en deçà du bord
périphérique du dos de protection, ayant une face
arrière adhésive coopérant avec la face avant du
dos de protection et apte lors de la mise en oeuvre
du dispositif à assurer la solidarisation du support
marqué sur la face à marquer,

- un pochoir limité par un bord périphérique, compor-
tant une fenêtre limitée par un bord situé au-delà du
bord périphérique du support marqué lequel est situé
au droit de la fenêtre, ayant une face arrière adhésive
coopérant avec la face avant du dos de protection
et apte, lors de la mise en oeuvre du dispositif, à
assurer d’abord un certain degré de solidarisation
du pochoir sur la face à marquer puis à permettre
l’enlèvement du pochoir par pelage,

- un avers d’application, limité par un bord périphéri-
que avec une adhésion de sa face arrière et de la
face avant du pochoir apte, lors de la mise en oeuvre
du dispositif, à permettre l’enlèvement de l’avers
d’application par pelage.

[0008] Selon une réalisation, le bord périphérique du
dos de protection, le bord périphérique du pochoir et le
bord périphérique de l’avers d’application sont au moins
sensiblement superposés, moyennant, le cas échéant,
une portion de saisie de pelage périphérique de l’avers
d’application non recouverte par le pochoir.
[0009] Selon une réalisation, le dos de protection est
substantiellement transparent, en particulier substantiel-
lement incolore et/ou le support marqué est substantiel-
lement transparent, en particulier substantiellement in-
colore, moyennant le marquage qu’il comporte et/ou le
pochoir est substantiellement transparent, en particulier
coloré d’une couleur autre que la couleur du support mar-
qué et/ou l’avers d’application est substantiellement
transparent, en particulier substantiellement incolore, et
dans lequel le pochoir et/ou l’avers d’application com-
portent des signes d’identification et/ou de repérage ou
positionnement.
[0010] Selon une réalisation, le dos de protection com-
porte une ou plusieurs lignes de coupe propres à faciliter
le pelage.
[0011] Selon une réalisation, le dos de protection, le
support marqué, le pochoir ou l’avers d’application est
formé par une couche ou un ensemble de couches en
matière plastique, le cas échéant avec revêtement d’ad-
hésif et/ou dans lequel le marquage est réalisée sur le
support marqué par impression avec de l’encre.
[0012] Le dispositif tel qu’il vient d’être décrit peut se
trouver dans l’un des états intermédiaires postérieurs à
l’état prêt à la mise en oeuvre, à savoir :

- un premier état dans lequel le dos de protection est
dissocié du support marqué, du pochoir et de l’avers
d’application pour avoir été enlevé par pelage, tandis
que le support marqué, le pochoir et l’avers d’appli-
cation sont associés,

- un deuxième état dans lequel le support marqué et
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le pochoir sont associés à la face à marquer, tandis
que l’avers d’application est associé au support mar-
qué et au pochoir,

- un troisième état dans lequel le support marqué et
le pochoir sont associés à la face à marquer, tandis
que l’avers d’application est dissocié du support mar-
qué et du pochoir pour avoir été enlevé par pelage,

- un quatrième état dans lequel le support marqué et
le pochoir étant associés à la face à marquer et
l’avers d’application dissocié, au moins une couche
de vernis de protection ou analogue recouvre la face
avant du support marqué, la zone de la face à mar-
quer se trouvant dans la fenêtre du pochoir et une
partie de la face avant du pochoir attenante au bord.

[0013] Le dispositif tel qu’il vient d’être décrit peut se
trouver dans l’état final où le marquage visuel est apposé
sur la face à marquer, dans lequel le support marqué est
associé à la face à marquer et au moins une couche de
vernis de protection ou analogue recouvre la face avant
du support marqué et une zone de la face à marquer se
trouvant autour du support marqué, tandis que le dos de
protection, l’avers d’application et le pochoir sont disso-
ciés.
[0014] Selon une caractéristique, le dispositif tel qu’il
vient d’être décrit est spécialement destiné à une face à
marquer d’un véhicule, plus spécialement un aéronef ou
engin spatial.
[0015] Selon une réalisation, le support marqué a une
dimension dont la plus grande taille n’excède pas 20 cm,
plus spécialement n’excède pas 10 cm, le dispositif ayant
une plus grande taille n’excédant pas 50 cm, plus spé-
cialement n’excédant pas 30 cm.
[0016] Selon une réalisation, le bord périphérique du
dos de protection, le bord périphérique du pochoir, le
bord périphérique de l’avers d’application et le bord de
la fenêtre ont un contour de forme générale carrée ou
rectangulaire.
[0017] Selon un deuxième aspect, l’invention a pour
objet une collection de dispositifs pour l’apposition de
marquages visuels qui comprend une pluralité de dispo-
sitifs pour l’apposition d’un marquage visuel sur une face
à marquer d’un support rigide tel qu’il vient d’être décrit,
lesdits dispositifs étant agencés de sorte à former au
moins une page de dispositifs disposés côte à côte en
lignes et/ou colonnes et séparés les uns des autres par
des lignes frangibles.
[0018] Selon un troisième aspect, l’invention a pour
objet un kit pour l’apposition d’au moins un marquage
visuel sur au moins une face à marquer d’au moins un
support rigide qui, à l’état prêt à sa mise en oeuvre,
comprend :

- au moins un dispositif tel qu’il vient d’être décrit ou
au moins une collection de tels dispositifs telle qu’elle
vient d’être décrite,

- au moins une raclette d’application sur la face à mar-
quer d’un tel dispositif se trouvant dans un premier

état dans lequel le dos de protection est dissocié du
support marqué, du pochoir et de l’avers d’applica-
tion pour avoir été enlevé par pelage, tandis que le
support marqué, le pochoir et l’avers d’application
sont associés,

- du vernis de protection ou analogue apte à recouvrir
la face avant du support marqué et une zone de la
face à marquer se trouvant autour du support mar-
qué.

[0019] Selon une réalisation, la raclette d’application
comporte un corps présentant une rigidité élevée de sor-
te à pouvoir être appliqué fermement sur la face à mar-
quer et le cas échéant épouser la faible courbure de celle-
ci, ayant une partie de saisie et à l’opposé un bord d’ap-
plication et une garniture d’application feutrée.
[0020] Selon une réalisation, la garniture d’application
feutrée est montée amovible et remplaçable.
[0021] Selon une caractéristique, le kit tel qu’il vient
d’être décrit est spécialement destiné à une face à mar-
quer d’un véhicule, plus spécialement un aéronef ou en-
gin spatial.
[0022] Selon un quatrième aspect, l’invention a pour
objet un procédé de mise en oeuvre d’un dispositif tel
qu’il a été précédemment décrit, dans lequel :

- on a à disposition une face à marquer d’un support
rigide,

- on a à disposition un dispositif pour l’apposition d’un
marquage visuel sur une face à marquer d’un sup-
port rigide tel qu’il a été précédemment décrit à l’état
prêt à la mise en oeuvre,

- on a à disposition du vernis de protection ou analo-
gue apte à recouvrir la face avant du support marqué
et une zone de la face à marquer se trouvant autour
du support marqué,

- puis on dissocie le dos de protection du support mar-
qué, du pochoir et de l’avers d’application, tandis
que le support marqué, le pochoir et l’avers d’appli-
cation sont associés,

- puis on associe le support marqué et le pochoir à la
face à marquer par pression, tandis que l’avers d’ap-
plication est associé au support marqué et au po-
choir,

- puis on dissocie l’avers d’application du support mar-
qué et du pochoir, tandis que le support marqué et
le pochoir restent associés à la face à marquer,

- puis on recouvre d’au moins une couche de vernis
de protection ou analogue la face avant du support
marqué, la zone de la face à marquer se trouvant
dans la fenêtre du pochoir et une partie de la face
avant du pochoir attenante à son bord,

- puis on dissocie le pochoir de la face à marquer,

et ainsi l’on obtient que le marquage visuel du support
marqué soit apposé sur la face à marquer, le support
marqué étant associé à la face à marquer et au moins
une couche de vernis de protection ou analogue recou-
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vrant sa face avant et une zone de la face à marquer se
trouvant autour du support marqué.
[0023] Selon une réalisation, on associe le support
marqué et le pochoir à la face à marquer par pression
au moyen d’une raclette d’application.
[0024] Selon une caractéristique, le procédé est tel que
la face à marquer fait partie d’un véhicule, plus spécia-
lement un aéronef ou engin spatial.
[0025] On décrit maintenant brièvement les figures des
dessins.

La figure 1 est une vue d’avant d’un dispositif con-
forme à l’invention, pour l’apposition d’un marquage
visuel sur une face à marquer d’un support rigide
prêt à l’usage, qui est à l’état prêt à sa mise en
oeuvre.

La figure 2 est une vue d’arrière du dispositif de la
figure 1.

La figure 3 est une vue en coupe transversale à plus
grande échelle du dispositif selon les figures 1 et 2.

La figure 4 est une vue en perspective du dispositif
selon les figures 1 à 3 désassemblé.

La figure 5 est une vue d’avant d’une collection de
dispositifs selon les figures 1 à 4.

La figure 6 est une vue en coupe transversale illus-
trant une face à marquer d’un support rigide sur la-
quelle est apposé un marquage au moyen d’un dis-
positif tel que celui des figures 1 à 4.

La figure 7 est une vue en élévation de la raclette
d’application du dispositif.

[0026] On décrit maintenant en détail plusieurs modes
de réalisation de l’invention au moyen des exemples ex-
pliqués à l’aide des dessins et en utilisant les signes de
référence qui figurent dans les dessins.
[0027] L’invention a pour objet, notamment, un dispo-
sitif 1 pour l’apposition d’un marquage visuel 2 en un
emplacement très précis sur une face 3 à marquer d’un
support 4 rigide, cette face 3 étant dans le contexte de
l’invention plutôt lisse, plane ou légèrement courbe.
[0028] L’invention a également pour objet une collec-
tion 1a de tels dispositifs 1, un kit pour l’apposition d’un
marquage visuel 2 comprenant un tel dispositif 1 ainsi
que, notamment, une raclette 30 d’application sur la face
3 à marquer d’un tel dispositif 1 et, enfin, un procédé de
mise en oeuvre d’un tel dispositif 1.
[0029] Le dispositif 1 est prêt à l’usage, c’est-à-dire
prêt à être mis en oeuvre afin que, in fine, le marquage
visuel 2 soit apposé sur la face 3 à marquer et fasse
corps avec le support 4.
[0030] L’invention est spécialement destinée à une fa-
ce 3 à marquer d’un véhicule, plus spécialement encore

un aéronef ou engin spatial. Mais, bien entendu, elle peut
s’appliquer à d’autres cas analogues.
[0031] Le marquage visuel 2 est destiné à des fins
d’identification, d’utilisation, de contrôle, de sécurité.
Pour une application tel qu’un aéronef donné, il en est
fait usage d’un nombre relativement important de mar-
quages 2, par exemple plusieurs dizaines. Ces marqua-
ges 2 sont différents les uns des autres et adaptés à leur
destination. Ils sont d’une taille limitée, par exemple n’ex-
cédant pas de l’ordre d’une dizaine de centimètres.
[0032] Le dispositif 1, prêt à l’usage, comprend un en-
semble qui est substantiellement inextensible, présente
un certain degré de flexibilité de sorte à pouvoir être ap-
pliqué sur la face 3 qui peut être légèrement courbe et
mis en oeuvre moyennant une incurvation de pelage.
[0033] Le dispositif 1 comprend un ensemble qui forme
un empilement multicouche cohérent plat et mince.
[0034] Par « ensemble », l’on entend que le dispositif
comprend plusieurs parties, comme cela est décrit, mais
que ces parties coopèrent les unes avec les autres.
[0035] Par « empilement multicouche », l’on entend
que le dispositif 1 est formé de la superposition de ses
parties constitutives. Il va de soi que le dispositif 1 peut
se trouver dans toute position, de sorte que le terme
« superposition » ne doit pas être considéré comme li-
mitatif d’une position particulière dans l’espace.
[0036] Par « cohérent », l’on entend que les parties
constitutives du dispositif 1 prêt à l’usage se tiennent, de
sorte que le dispositif 1 peut, par exemple, être gardé,
manipulé et mis en oeuvre. Mais, comme cela est décrit,
lors de sa mise en oeuvre, le dispositif 1 est désassem-
blé, ses parties constitutives étant dissociées les unes
des autres.
[0037] Par « plat », l’on entend que le dispositif 1 est
plan ou incurvé, et sans relief du moins substantiel.
[0038] Par « mince », l’on entend que le dispositif 1 est
d’une épaisseur n’excédant pas le millimètre et même
plus spécifiquement 0,5 mm, alors que sa plus grande
taille n’excède pas 50 cm, plus spécialement n’excède
pas 30 cm. Par exemple, dans une réalisation, le dispo-
sitif 1 a une longueur et une largeur comprises entre quel-
ques centimètres et une dizaine de centimètres.
[0039] Par suite, l’on comprend que le dispositif 1, lors-
qu’il est plan, se présente comme étant à deux dimen-
sions.
[0040] L’empilement multicouche inclut, d’arrière en
avant, un dos de protection 6, un support marqué 7, un
pochoir 8 et un avers d’application 9. Dans la réalisation
représentée sur les dessins, l’empilement multicouche
est constitué par le dos 6, le support 7, le pochoir 8 et
l’avers 9. Selon d’autres réalisations, le dispositif 1 peut
comporter une ou plusieurs autres couches.
[0041] L’un ou/et l’autre du dos de protection 6, du sup-
port marqué 7, du pochoir 8, de l’avers d’application 9
est formé par une couche ou un ensemble de couches
en matière plastique, le cas échéant avec revêtement
d’adhésif.
[0042] Par « arrière », l’on entend ce qui est postérieur,
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de façon absolue ou relative, c’est-à-dire ce qui est plus
reculé à la vue lorsque l’on regarde le dispositif de façon
normale. Ce qui est « arrière » est vers, proche, tourné
du côté de, ou destiné une fois le marquage 2 réalisé à
être vers, proche, tourné du côté de la face 3 à marquer.
[0043] Par « avant », l’on entend ce qui est opposé à
l’arrière.
[0044] Le dos de protection 6 est limité par un bord
périphérique 10. Il comporte, d’une part, une face avant
11 où se trouve l’empilement multicouche et, d’autre part,
une face arrière 12 qui est l’une des deux faces libres du
dispositif 1.
[0045] Le dos de protection 6 est apte à être enlevé
par pelage en vue de la mise en oeuvre du dispositif 1.
[0046] Le dos de protection 6 peut comporter une ou
plusieurs lignes de coupe 13, propres à faciliter le pelage.
[0047] Le support marqué 7 est mince. Il est pourvu
du marquage 2 réalisé par impression avec de l’encre.
[0048] Le support marqué 7 est limité par un bord pé-
riphérique 14 qui est situé en deçà du bord périphérique
10 du dos de protection 6, de sorte qu’une partie de la
face avant 11 du dos de protection 6 dépasse tout autour
du bord périphérique 14 du support marqué 7, lequel est
ainsi localisé dans la zone centrale du dos de protection
6.
[0049] Dans une réalisation, le support marqué 7 a une
dimension dont la plus grande taille n’excède pas 20 cm,
plus spécialement n’excède pas 10 cm.
[0050] Le support marqué 7 comporte, d’une part, une
face avant 15 et, d’autre part, une face arrière 16, adhé-
sive, de sorte à coopérer avec la face avant 11 du dos
de protection 6. Cette face arrière 16, est apte lors de la
mise en oeuvre du dispositif 1 à assurer la solidarisation
du support marqué 7 sur la face 3 à marquer, cette soli-
darisation étant à demeure.
[0051] Le pochoir 8 est limité par un bord périphérique
17.
[0052] Le pochoir 8 comporte une fenêtre 18 (absence
de matière) située dans sa partie médiane.
[0053] La fenêtre 18 est limitée par un bord 19.
[0054] Le bord 19 est situé au-delà du bord périphéri-
que 14 du support marqué 7.
[0055] Ainsi, le support marqué 7 est situé au droit de
la fenêtre 18.
[0056] Le pochoir 8 comporte, d’une part, une face ar-
rière 20 adhésive et, d’autre part, une face avant 21.
[0057] La face arrière 20 du pochoir 8 est adhésive.
Elle coopère avec la face avant 11 du dos de protection
6 et elle est apte, lors de la mise en oeuvre du dispositif
1, à assurer d’abord un certain degré de  solidarisation
du pochoir 8 sur la face 3 à marquer, puis à permettre
l’enlèvement du pochoir 8 par pelage, moyennant une
certaine incurvation et une traction manuelle.
[0058] L’avers d’application 9 est limité par un bord
périphérique 22.
[0059] L’avers d’application 9 comporte, d’une part,
une face arrière 23 et, d’autre part, une face avant 24 qui
est l’autre des deux faces libres du dispositif 1.

[0060] Il est prévu une adhésion de la face arrière 23
de l’avers d’application 9 et de la face avant 21 du pochoir
8 apte et telle que, lors de la mise en oeuvre du dispositif
1, l’on permette l’enlèvement de l’avers d’application 9
par pelage.
[0061] Par exemple, la face arrière 23 de l’avers d’ap-
plication 9 est adhésive, alors que la face avant 21 du
pochoir 8 est dépourvue d’adhésif qui pourrait être gê-
nant dans la mise en oeuvre du dispositif 1.
[0062] Lorsque deux faces du dispositif 1 sont aptes à
permettre, à la fois, une coopération mutuelle par adhé-
sion et, lorsque souhaité lors de la mise en oeuvre du
dispositif 1, une dissociation ou enlèvement par pelage,
l’adhésif utilisé est choisi en conséquence.
[0063] Dans la réalisation représentée sur les dessins,
le bord périphérique 10 du dos de protection 6, le bord
périphérique 17 du pochoir 8 et le bord périphérique 22
de l’avers d’application 9 sont sensiblement superposés
de sorte à former le bord périphérique 10, 17, 22 du dis-
positif 1.
[0064] Toutefois, il est prévu une portion 25 de saisie
de pelage, périphérique, de l’avers d’application 9, non
recouverte par le pochoir 8. Cette portion 25 de saisie
de pelage est par exemple située dans un angle.
[0065] Dans la réalisation représentée sur les dessins,
le bord périphérique 10 du dos de protection 6, le bord
périphérique 17 du pochoir 8 et le bord périphérique 22
de l’avers d’application 9 et le bord 19 de la fenêtre ont
un contour de forme générale carrée ou rectangulaire.
[0066] Dans la réalisation représentée sur les dessins,
le dos de protection 6 est substantiellement transparent
et en particulier substantiellement incolore. Le support
marqué 7 est lui-aussi substantiellement transparent et
en particulier substantiellement incolore, étant entendu
qu’il comporte le marquage 2 qui est visible et notamment
d’une couleur telle que noir, rouge ou jaune. Le pochoir
8 est lui-aussi substantiellement transparent. Mais, con-
trairement au support marqué 7, le pochoir 8 est coloré,
plus généralement d’une couleur autre que la couleur du
support marqué 7. Par exemple, le pochoir 8 est légère-
ment bleuté. Enfin, l’avers d’application 9 est lui-aussi
substantiellement transparent et en particulier substan-
tiellement incolore. Cette disposition constructive permet
le positionnement adéquat du dispositif 1 sur la face 3 à
marquer, la vue de la face 3 à marquer à travers le dis-
positif, sauf bien entendu à l’endroit du marquage, et la
détection d’éventuelles imperfections  d’application du
dispositif 1 sur la face 3 à marquer, telles que des plis
ou des bulles d’air emprisonnées.
[0067] Par ailleurs, le pochoir 8 et/ou l’avers d’applica-
tion 9 comportent des signes 26 d’identification et/ou de
repérage ou positionnement. Dans la réalisation repré-
sentée sur les dessins, ces signes 26 sont prévus sur
l’avers d’application 9 qui fait également fonction d’avers
de positionnement 9.
[0068] Le dispositif 1 prêt à l’usage ayant la structure
décrite peut être gardé et manipulé, restant assemblé.
[0069] Le dispositif 1 prêt à l’usage ayant la structure
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décrite peut, par ailleurs, être mis en oeuvre à tout mo-
ment souhaité, en fonction des besoins, dès lors que l’on
a à disposition une face 3 à marquer.
[0070] Lors de cette mise en oeuvre, le dispositif 1 est
désassemblé, ses parties constitutives étant dissociées
les unes des autres. Dans ce processus de mise en
oeuvre du dispositif 1, ce dernier, plus ou moins désas-
semblé peut se trouver dans l’un de plusieurs états in-
termédiaires postérieurs à l’état prêt à la mise en oeuvre
et antérieurs à l’état final où le marquage visuel 2 est
apposé sur la face 3 à marquer.
[0071] Ces états intermédiaires sont successivement
les suivants.
[0072] Dans un premier état, le dos de protection 6 est
dissocié du support marqué 7, du pochoir 8 et de l’avers
d’application 9. Il a en effet été enlevé par pelage, tandis
que le support marqué 7, le pochoir 8 et l’avers d’appli-
cation 9 sont toujours associés, solidarisés, entre eux.
[0073] Dans un deuxième état, le support marqué 7 et
le pochoir 8 sont associés, solidarisés, à la face 3 à mar-
quer, tandis que l’avers d’application 9 est associé, so-
lidarisé, au support marqué 7 et au pochoir 8.
[0074] Dans un troisième état, le support marqué 7 et
le pochoir 8 sont associés, solidarisés, à la face 3 à mar-
quer, tandis que l’avers d’application 9 est dissocié du
support marqué 7 et du pochoir 8 pour avoir été enlevé
par pelage. Dans cet état, le support marqué 7 est en-
tièrement situé dans la fenêtre 18 du pochoir 8, le support
marqué 7 et le pochoir 8 étant écartés l’un de l’autre, en
laissant à découvert une zone 27, annulaire, de la face
3 à marquer.
[0075] Dans un quatrième état, le support marqué 7 et
le pochoir 8 étant associés, solidarisés, à la face 3 à
marquer et l’avers d’application 9 étant dissocié, au
moins une couche 28 de vernis de protection, ou analo-
gue, recouvre la face avant 15 du support marqué 7, la
zone 27 de la face 3 à marquer se trouvant dans la fenêtre
18 du pochoir 8 et une partie de la face avant 21 du
pochoir 8 attenante au bord 19.
[0076] Par ailleurs, le dispositif 1 peut être à l’état final
où le marquage visuel 2 est apposé sur la face 3 à mar-
quer.
[0077] Dans cet état final, le support marqué 7 est as-
socié, solidarisé, à la face 3 à marquer et la au moins
une couche de vernis de protection 28 ou analogue re-
couvre la face avant 15 du support marqué 7 et la zone
27 de la face 3 à marquer, tandis que le dos de protection
6, l’avers d’application 9 et le pochoir 8 sont dissociés et
jetés, n’ayant plus d’utilité.
[0078] Selon un développement de l’invention, il est
prévu une collection 1a de dispositifs 1, ceux-ci étant
agencés de sorte à former au moins une page de dispo-
sitifs 1 disposés côte à côte en lignes et/ou colonnes et
séparés les uns des autres par des lignes frangibles 29.
Selon les réalisations, les dispositifs 1 d’une même page
présentent un même marquage 2 ou bien, au contraire,
ils présentent différents marquages correspondant par
exemple à une même zone de la face 3 à marquer.

[0079] Selon un développement de l’invention, il est
prévu qu’un dispositif 1 ou une collection 1a de dispositifs
1 font partie d’un kit pour l’apposition d’au moins un, et
généralement une pluralité de, marquages visuels 2 sur
au moins une, et généralement une pluralité de, faces 3
à marquer d’un ou plusieurs support 4.
[0080] A l’état prêt à sa mise en oeuvre, un tel kit com-
prend outre le dispositif 1 ou la collection 1a de dispositifs
1, au moins une raclette 30 d’application.
[0081] Cette raclette 30 est destinée à l’application sur
la face 3 à marquer du dispositif alors que celui-ci se
trouve dans le premier état intermédiaire qui a été décrit.
[0082] Un tel kit comprend également du vernis de pro-
tection ou analogue apte à réaliser la couche 28.
[0083] Selon une réalisation, la raclette 30 comporte
un corps 31 présentant une rigidité élevée de sorte à
pouvoir être appliqué fermement sur la face 3 à marquer
et le cas échéant épouser la faible courbure de celle-ci.
Ce corps 31 a une partie de saisie 32 et à l’opposé un
bord d’application 33. La raclette 30 comporte également
une garniture d’application feutrée 34 qui peut être mon-
tée amovible et remplaçable à l’endroit du bord d’appli-
cation 33, de sorte à n’endommager ni la face 3 à marquer
ni le dispositif 1.
[0084] S’agissant du procédé de mise en oeuvre du
dispositif 1, on a à disposition une face 3 à marquer d’un
support rigide 4, un dispositif 1 à l’état prêt à la mise en
oeuvre, et du vernis de protection ou analogue en vue
de former la couche 28.
[0085] Puis, on dissocie le dos de protection 6 du sup-
port marqué 7, du pochoir 8 et de l’avers d’application 9,
tandis que le support marqué 7, le pochoir 8 et l’avers
d’application 8 restent associés (premier état intermé-
diaire).
[0086] Puis, on associe le support marqué 7 et le po-
choir 8 à la face 3 à marquer par pression, notamment
avec la raclette 30, tandis que l’avers d’application 9 est
associé au support marqué 7 et au pochoir 8 (deuxième
état intermédiaire).
[0087] Puis, on dissocie l’avers d’application 9 du sup-
port marqué 7 et du pochoir 8, tandis que le support mar-
qué 7 et le pochoir 8 restent associés à la face 3 à mar-
quer (troisième état intermédiaire).
[0088] Puis, on recouvre de la couche de vernis de
protection ou analogue 28 la face avant 15 du support
marqué 7, la zone 27 de la face 3 à marquer se trouvant
dans la fenêtre 18 du pochoir 8 et une partie de la face
avant 21 du pochoir 8 attenante à son bord 19 (quatrième
état intermédiaire).
[0089] Puis, on dissocie le pochoir 8 de la face à mar-
quer 3, par pelage, et ainsi l’on arrive à l’état final où le
marquage visuel 2 du support marqué 7 est apposé sur
la face 3 à marquer, alors que le support marqué 7 est
associé à la face 3 à marquer et que la couche de vernis
de protection ou analogue 28 recouvre la face avant 15
du support marqué 7 et la zone 27 de la face 3 à marquer
autour du support marqué 7.
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Revendications

1. Dispositif pour l’apposition d’un marquage visuel sur
une face à marquer (3) d’un support rigide (1) prêt
à l’usage, en particulier la face à marquer (3) d’un
véhicule, plus spécialement un aéronef ou engin
spatial, qui, à l’état prêt à sa mise en oeuvre, com-
prend un ensemble qui est substantiellement inex-
tensible, présente un certain degré de flexibilité, for-
me un empilement multicouche cohérent plat et min-
ce incluant, d’arrière en avant :

- un dos de protection (6), limité par un bord
périphérique (10), sur la face avant (11) duquel
se trouve l’empilement multicouche, apte à être
enlevé par pelage en vue de la mise en oeuvre
du dispositif,
- un support marqué (7), mince, pourvu du mar-
quage(2), limité par un bord périphérique (14)
situé en deçà du bord périphérique du dos de
protection (10), ayant une face arrière (16) ad-
hésive coopérant avec la face avant du dos de
protection (11) et apte lors de la mise en oeuvre
du dispositif à assurer la solidarisation du sup-
port marqué (7) sur la face à marquer (3),
- un pochoir (8) limité par un bord périphérique
(17), comportant une fenêtre (18) limitée par un
bord (19) situé au-delà du bord périphérique du
support marqué (14) lequel est situé au droit de
la fenêtre (18), ayant une face arrière (20) ad-
hésive coopérant avec la face avant du dos de
protection (11) et apte, lors de la mise en oeuvre
du dispositif (1), à assurer d’abord un certain
degré de solidarisation du pochoir (8) sur la face
à marquer (3) puis à permettre l’enlèvement du
pochoir (8) par pelage,
- un avers d’application (9), limité par un bord
périphérique (22) avec une adhésion de sa face
arrière (23) et de la face avant du pochoir (21)
apte, lors de la mise en oeuvre du dispositif (1),
à permettre l’enlèvement de l’avers d’applica-
tion (9) par pelage.

2. Dispositif (1) selon la revendication 1, dans lequel le
bord périphérique du dos de protection(10), le bord
périphérique du pochoir (17) et le bord périphérique
de l’avers d’application (22) sont au moins sensible-
ment superposés, moyennant, le cas échéant, une
portion (25) de saisie de pelage périphérique de
l’avers d’application (9) non recouverte par le pochoir
(8).

3. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 et 2, dans lequel :

- le dos de protection (6) est substantiellement
transparent, en particulier substantiellement in-
colore, et/ou

- le support marqué (7) est substantiellement
transparent, en particulier substantiellement in-
colore, moyennant le marquage (2) qu’il com-
porte et/ou
- le pochoir (8) est substantiellement transpa-
rent, en particulier coloré d’une couleur autre
que la couleur du support marqué (7) et/ou
- l’avers d’application (9) est substantiellement
transparent, en particulier substantiellement in-
colore et/ou
- le pochoir (8) et/ou l’avers d’application (9)
comportent des signes d’identification, repéra-
ge, positionnement (26), et/ou
- le dos de protection (6) comporte une ou plu-
sieurs lignes de coupe (13) propres à faciliter le
pelage.

4. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, dans lequel le dos de protection (6), le
support marqué (7), le pochoir (8) ou l’avers d’appli-
cation (9) est formé par une couche ou un ensemble
de couches en matière plastique, le cas échéant
avec revêtement d’adhésif et/ou dans lequel le mar-
quage (2) est réalisée sur le support marqué (7) par
impression avec de l’encre.

5. Dispositif pour l’apposition d’un marquage visuel sur
une face à marquer (3) d’un support rigide (1) prêt
à l’usage, en particulier la face à marquer (3) d’un
véhicule, plus spécialement un aéronef ou engin
spatial, qui, dans un premier état, comprend :

- un dos de protection (6), limité par un bord
périphérique (10), sur la face avant (11) duquel
se trouve l’empilement multicouche, apte à être
enlevé par pelage en vue de la mise en oeuvre
du dispositif,
- un support marqué (7), mince, pourvu du mar-
quage (2), limité par un bord périphérique (14)
situé en deçà du bord périphérique du dos de
protection (10), ayant une face arrière (16) ad-
hésive coopérant avec la face avant du dos de
protection (11) et apte lors de la mise en oeuvre
du dispositif à assurer la solidarisation du sup-
port marqué (7) sur la face à marquer (3),
- un pochoir (8) limité par un bord périphérique
(17), comportant une fenêtre (18) limitée par un
bord (19) situé au-delà du bord périphérique du
support marqué (14) lequel est situé au droit de
la fenêtre (18), ayant une face arrière (20) ad-
hésive coopérant avec la face avant du dos de
protection (11) et apte, lors de la mise en oeuvre
du dispositif (1), à assurer d’abord un certain
degré de solidarisation du pochoir (8) sur la face
à marquer (3) puis à permettre l’enlèvement du
pochoir (8) par pelage,
- un avers d’application (9), limité par un bord
périphérique (22) avec une adhésion de sa face
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arrière (23) et de la face avant du pochoir (21)
apte, lors de la mise en oeuvre du dispositif (1),
à permettre l’enlèvement de l’avers d’applica-
tion (9) par pelage,
et dans lequel le dos de protection (6) est dis-
socié du support marqué (7), du pochoir (8) et
de l’avers d’application (9) pour avoir été enlevé
par pelage, tandis que le support marqué (7), le
pochoir (8) et l’avers d’application (9) sont as-
sociés, formant un empilement multicouche co-
hérent plat et mince, substantiellement inexten-
sible, présentant un certain degré de flexibilité,
incluant, d’arrière en avant le support marqué
(7), le pochoir (8) et l’avers d’application (9).

6. Dispositif pour l’apposition d’un marquage visuel sur
une face à marquer (3) d’un support rigide (1) prêt
à l’usage, en particulier la face à marquer (3) d’un
véhicule, plus spécialement un aéronef ou engin
spatial, qui, dans un deuxième état, comprend :

- un dos de protection (6), limité par un bord
périphérique (10), sur la face avant (11) duquel
se trouve l’empilement multicouche, apte à être
enlevé par pelage en vue de la mise en oeuvre
du dispositif,
- un support marqué (7), mince, pourvu du mar-
quage (2), limité par un bord périphérique (14)
situé en deçà du bord périphérique du dos de
protection (10), ayant une face arrière (16) ad-
hésive  coopérant avec la face avant du dos de
protection (11) et apte lors de la mise en oeuvre
du dispositif à assurer la solidarisation du sup-
port marqué (7) sur la face à marquer (3),
- un pochoir (8) limité par un bord périphérique
(17), comportant une fenêtre (18) limitée par un
bord (19) situé au-delà du bord périphérique du
support marqué (14) lequel est situé au droit de
la fenêtre (18), ayant une face arrière (20) ad-
hésive coopérant avec la face avant du dos de
protection (11) et apte, lors de la mise en oeuvre
du dispositif (1), à assurer d’abord un certain
degré de solidarisation du pochoir (8) sur la face
à marquer (3) puis à permettre l’enlèvement du
pochoir (8) par pelage,
- un avers d’application (9), limité par un bord
périphérique (22) avec une adhésion de sa face
arrière (23) et de la face avant du pochoir (21)
apte, lors de la mise en oeuvre du dispositif (1),
à permettre l’enlèvement de l’avers d’applica-
tion (9) par pelage,
et dans lequel le support marqué (7) et le pochoir
(8) sont associés à la face à marquer (3), tandis
que l’avers d’application (9), le support marqué
(7) et le pochoir (8) sont associés, formant un
empilement multicouche cohérent plat et mince,
substantiellement inextensible, présentant un
certain degré de flexibilité, incluant, d’arrière en

avant le support marqué (7), le pochoir (8) et
l’avers d’application (9).

7. Dispositif pour l’apposition d’un marquage visuel sur
une face à marquer (3) d’un support rigide (1) prêt
à l’usage, en particulier la face à marquer (3) d’un
véhicule, plus spécialement un aéronef ou engin
spatial, qui, dans un troisième état, comprend :

- un dos de protection (6), limité par un bord
périphérique (10), sur la face avant (11) duquel
se trouve l’empilement multicouche, apte à être
enlevé par pelage en vue de la mise en oeuvre
du dispositif,
- un support marqué (7), mince, pourvu du mar-
quage (2), limité par un bord périphérique (14)
situé en deçà du bord périphérique du dos de
protection (10), ayant une face arrière (16) ad-
hésive coopérant avec la face avant du dos de
protection (11) et apte lors de la mise en oeuvre
du dispositif à assurer la solidarisation du sup-
port marqué (7) sur la face à marquer (3),
- un pochoir (8) limité par un bord périphérique
(17), comportant une fenêtre (18) limitée par un
bord (19) situé au-delà du bord périphérique du
support marqué (14) lequel est situé au droit de
la fenêtre (18), ayant une face arrière (20) ad-
hésive coopérant avec la face avant du dos de
protection (11) et apte, lors de la mise en oeuvre
du dispositif (1), à assurer d’abord un certain
degré de solidarisation du pochoir (8) sur la face
à marquer (3) puis à permettre l’enlèvement du
pochoir (8) par pelage,
- un avers d’application (9), limité par un bord
périphérique (22) avec une adhésion de sa face
arrière (23) et de la face avant du pochoir (21)
apte, lors de la mise en oeuvre du dispositif (1),
à permettre l’enlèvement de l’avers d’applica-
tion (9) par pelage,
et dans lequel le support marqué (7) et le pochoir
(8) sont associés à la face à marquer (3), tandis
que l’avers d’application (9) est dissocié du sup-
port marqué (7) et du pochoir (8) pour avoir été
enlevé par pelage, le support marqué (7) et le
pochoir (8), associés, formant un empilement
multicouche cohérent plat et mince, substantiel-
lement inextensible, présentant un certain degré
de flexibilité, incluant, d’arrière en avant le sup-
port marqué (7) et le pochoir (8).

8. Dispositif pour l’apposition d’un marquage visuel sur
une face à marquer (3) d’un support rigide (1) prêt
à l’usage, en particulier la face à marquer (3) d’un
véhicule, plus spécialement un aéronef ou engin
spatial, qui, dans un quatrième état, comprend :

- un dos de protection (6), limité par un bord
périphérique (10), sur la face avant (11) duquel
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se trouve l’empilement multicouche, apte à être
enlevé par pelage en vue de la mise en oeuvre
du dispositif,
- un support marqué (7), mince, pourvu du mar-
quage (2), limité par un bord périphérique (14)
situé en deçà du bord périphérique du dos de
protection (10), ayant une face arrière (16) ad-
hésive coopérant avec la face avant du dos de
protection (11) et apte lors de la mise en oeuvre
du dispositif à assurer la solidarisation du sup-
port marqué (7) sur la face à marquer (3),
- un pochoir (8) limité par un bord périphérique
(17), comportant une fenêtre (18) limitée par un
bord (19) situé au-delà du bord périphérique du
support marqué (14) lequel est situé au droit de
la fenêtre (18), ayant une face arrière (20) ad-
hésive coopérant avec la face avant du dos de
protection (11) et apte, lors de la mise en oeuvre
du dispositif (1), à assurer d’abord un certain
degré de solidarisation du pochoir (8) sur la face
à marquer (3) puis à permettre l’enlèvement du
pochoir (8) par pelage,
- un avers d’application (9), limité par un bord
périphérique (22) avec une adhésion de sa face
arrière (23) et de la face avant du pochoir (21)
apte, lors de la mise en oeuvre du dispositif (1),
à permettre l’enlèvement de l’avers d’applica-
tion (9) par pelage,
et dans lequel le support marqué (7) et le pochoir
(8) sont associés à la face à marquer (3), tandis
que l’avers d’application (9) dissocié, au moins
une couche de vernis (28) de protection ou ana-
logue recouvrant la face avant du support mar-
qué (15), la zone de la face à marquer (3) se
trouvant dans la fenêtre du pochoir (18) et une
partie de la face avant du pochoir (21) attenante
au bord (19).

9. Dispositif pour l’apposition d’un marquage visuel sur
une face à marquer (3) d’un support rigide (1) prêt
à l’usage, en particulier la face à marquer (3) d’un
véhicule, plus spécialement un aéronef ou engin
spatial, qui, dans l’état final, comprend :

- un dos de protection (6), limité par un bord
périphérique (10), sur la face avant (11) duquel
se trouve l’empilement multicouche, apte à être
enlevé par pelage en vue de la mise en oeuvre
du dispositif,
- un support marqué (7), mince, pourvu du mar-
quage (2), limité par un bord périphérique (14)
situé en deçà du bord périphérique du dos de
protection (10), ayant une face arrière (16) ad-
hésive coopérant avec la face avant du dos de
protection (11) et apte lors de la mise en oeuvre
du dispositif à assurer la solidarisation du sup-
port marqué (7) sur la face à marquer (3),
- un pochoir (8) limité par un bord périphérique

(17), comportant une fenêtre (18) limitée par un
bord (19) situé au-delà du bord périphérique du
support marqué (14) lequel est situé au droit de
la fenêtre (18), ayant une face arrière (20) ad-
hésive coopérant avec la face avant du dos de
protection (11) et apte, lors de la mise en oeuvre
du dispositif (1), à assurer d’abord un certain
degré de solidarisation du pochoir (8) sur la face
à marquer (3) puis à permettre l’enlèvement du
pochoir (8) par pelage,
- un avers d’application (9), limité par un bord
périphérique (22) avec une adhésion de sa face
arrière (23) et de la face avant du pochoir (21)
apte, lors de la mise en oeuvre du dispositif (1),
à permettre l’enlèvement de l’avers d’applica-
tion (9) par pelage,
où le marquage visuel (2) est apposé sur la face
à marquer (3), le support marqué (7) associé à
la face à marquer (3) et au moins une couche
de vernis (28) de protection ou analogue recou-
vrant la face avant du support marqué (15) et
une zone de la face à marquer (3) se trouvant
autour du support marqué (7), tandis que le dos
de protection (6), l’avers d’application (9) et le
pochoir (8) sont dissociés.

10. Collection de dispositifs (1a) pour l’apposition de
marquages visuels qui comprend une pluralité de
dispositifs (1) pour l’apposition d’un marquage visuel
sur une face à marquer d’un support rigide, dans
lesquels le bord périphérique du dos de protection
(10), le bord périphérique du pochoir (17), le bord
périphérique de l’avers d’application (22) et le bord
de la fenêtre (19) ont un contour de forme générale
carrée ou rectangulaire, lesdits dispositifs étant
agencés de sorte à former au moins une page de
dispositifs (1) disposés côte à côte en lignes et/ou
colonnes et séparés les uns des autres par des li-
gnes frangibles (29).

11. Kit pour l’apposition d’au moins un marquage visuel
(2) sur au moins une face à marquer (3) d’au moins
un support rigide qui, à l’état prêt à sa mise en
oeuvre, comprend :

- au moins un dispositif (1) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 9, ou au moins une
collection de tels dispositifs (1a) selon la reven-
dication 10,
- au moins une raclette (30) d’application sur la
face à marquer (3) d’un tel dispositif (1) se trou-
vant dans un premier état dans lequel le dos de
protection (6) est dissocié du support marqué
(7), du pochoir (8) et de l’avers d’application (9)
pour avoir été enlevé par pelage, tandis que le
support marqué (7), le pochoir (8) et l’avers d’ap-
plication (9) sont associés,
- du vernis de protection (28) ou analogue apte
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à recouvrir la face avant du support marqué (15)
et une zone de la face à marquer (3) se trouvant
autour du support marqué (7).

12. Kit selon la revendication 11, dans lequel la raclette
(30) d’application comporte un corps (31) présentant
une rigidité élevée de sorte à pouvoir être appliqué
fermement sur la face à marquer (3) et le cas échéant
épouser la faible courbure de celle-ci, ayant une par-
tie de saisie (32) et à l’opposé un bord d’application
(33) et une garniture d’application feutrée (34), en
particulier avec une garniture d’application feutrée
(34) montée amovible et remplaçable.

13. Procédé de mise en oeuvre d’un dispositif (1) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 9, dans
lequel :

- on a à disposition une face à marquer (3) d’un
support rigide,
- on a à disposition un dispositif (1) pour l’appo-
sition d’un marquage visuel (2) sur une face à
marquer (3) d’un support rigide selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 9 à l’état prêt à
la mise en oeuvre,
- on a à disposition du vernis (28) de protection
ou analogue apte à recouvrir la face avant du
support marqué (15) et une zone de la face à
marquer (3) se trouvant autour du support mar-
qué (7),
- puis on dissocie le dos de protection (6) du
support marqué (7), du pochoir (8) et de l’avers
d’application (9), tandis que le support marqué
(7), le pochoir (8) et l’avers d’application (9) sont
associés,
- puis on associe le support marqué (7) et le
pochoir (8) à la face à marquer (3) par pression,
tandis que l’avers d’application (9) est associé
au support marqué (7) et au pochoir (8),
- puis on dissocie l’avers d’application (9) du
support marqué (7) et du pochoir (8), tandis que
le support marqué (7) et le pochoir (8) restent
associés à la face à marquer (3),
- puis on recouvre d’au moins une couche de
vernis (28) de protection ou analogue la face
avant du support marqué (15), la zone de la face
à marquer (3) se trouvant dans la fenêtre du
pochoir (18) et une partie de la face avant du
pochoir (21) attenante à son bord,
- puis on dissocie le pochoir (8) de la face à
marquer (3),
et ainsi l’on obtient que le marquage visuel (2)
du support marqué (7) soit apposé sur la face à
marquer (3), le support marqué (7) étant associé
à la face à marquer (3) et au moins une couche
de vernis (28) de protection ou analogue recou-
vrant sa face avant (15) et une zone de la face
à marquer (3) se trouvant autour du support mar-

qué (7).

14. Procédé selon la revendication 13, dans lequel on
associe le support marqué (7) et le pochoir (8) à la
face à marquer (3) par pression au moyen d’une ra-
clette (30) d’application.

15. Procédé selon l’une quelconque des revendications
13 et 14, dans lequel la face à marquer (3) fait partie
d’un véhicule, plus spécialement un aéronef ou en-
gin spatial.
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